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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-940 constatant la caducité de la licence n° 360 renumérotée n° 71 # 000360 
de l’officine de pharmacie sise place du Marché à Palinges (71430) 

 
 
 
 

La directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ; 
 
VU l’arrêté du préfet de Saône-et-Loire n° 91-495 du 19 juin 1991 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie 
de Palinges dans un local situé place du Marché à Palinges, licence n° 360 ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la Directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté – Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 5 
septembre 2025 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-010 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de 
Bourgogne-Franche-Comté du 4 mars 2026 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 4 mars 2026 ; 
 
VU l’avis préalable émis le 18 mars 2026, dans le cadre des dispositions de l’article L. 5125-5-1 du code de la santé 
publique, par la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté sur le projet de 
restructuration du réseau officinal des communes de Palinges (71430) et Perrecy-les-Forges (71420), communes 
limitrophes de Génelard (71420) ; 
 
VU le courrier électronique du 30 mars 2026 de Maître Adrien Gagnard, avocat associé, de la société Philia Legal, 
sise 9 rue Tiquetonne à Paris (75002), transmettant à la directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté un courrier du 30 mars 2026 de Monsieur Lionel Petit, pharmacien titulaire de l’officine 
sise place du Marché à Palinges, ayant pour objet la fermeture de ladite officine le 31 mars 2026 à minuit ; 
 
VU le courrier électronique du 1er avril 2026 de Monsieur Lionel Petit, pharmacien titulaire, informant la directrice 
générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté de la fermeture définitive de l’officine sise 
place du Marché à Palinges, à compter du 31 mars 2026 à 19h00 ;  
 
VU le courrier électronique 1er avril de Maître Adrien Gagnard, avocat associé, de la société Philia Legal confirmant 
à la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que l’officine de pharmacie 
sise place du Marché à Palinges a cessé définitivement son activité au 1er avril 2026, 
 
Considérant les dispositions de l’article L. 5125-22 du code de la santé publique qui prévoient que « En cas de 
cessation définitive d'activité de l'officine, son titulaire, ou en cas de décès ses héritiers, déclare cette cessation 
auprès du directeur général de l'agence régionale de santé. […] Le directeur général de l'agence régionale de santé 
constate la caducité de la licence par arrêté » ; 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise place du Marché à Palinges, exploitée sous le numéro de licence 
360 renumérotée 71 # 000360, a cessé définitivement son activité le 31 mars 2026 à 19h00, 
 
 

 
 

A R R E T E  
 
 
 

Article 1er : La caducité de la licence n° 360 renumérotée 71 # 000360 de l’officine de pharmacie sise place du 
Marché à Palinges (71430) est constatée. 

…/… 
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à Dijon (21000), 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 

 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
 

Il sera notifié à Monsieur Lionel Petit, dernier titulaire de l’officine de pharmacie sise place du Marché à Palinges. 
 

 
Fait à Dijon, le 10 avril 2026 

 

La directrice générale, 
 
Signé 
 
Mathilde MARMIER 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-941 constatant la caducité de la licence n° 399 renumérotée n° 71 # 000399 
de l’officine de pharmacie sise 2 place de la Poterie à Perrecy-les-Forges (71420) 

 
 
 
 
 

La directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ; 
 
VU l’arrêté du préfet de Saône-et-Loire du 18 juin 2001 autorisant Madame Blandine Longueville-Fortun à 
transférer son officine de pharmacie du 7 place de l’Eglise à Perrecy-les-Forges (71420) au 2 place de la Poterie 
à Perrecy-les-Forges (71420), licence n° 399 ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la Directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté – Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 5 
septembre 2025 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-010 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de 
Bourgogne-Franche-Comté du 4 mars 2026 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 4 mars 2026 ; 
 
VU l’avis préalable émis le 18 mars 2026, dans le cadre des dispositions de l’article L. 5125-5-1 du code de la santé 
publique, par la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté sur le projet de 
restructuration du réseau officinal des communes de Palinges (71430) et Perrecy-les-Forges (71420), communes 
limitrophes de Génelard (71420) ; 
 
VU le courrier électronique du 30 mars 2026 de Maître Adrien Gagnard, avocat associé, de la société Philia Legal, 
sise 9 rue Tiquetonne à Paris (75002), transmettant à la directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté un courrier du 30 mars 2026 de Madame Blandine Longueville, pharmacien titulaire de 
l’officine sise 2 place de la Poterie à Perrecy-les-Forges, ayant pour objet la fermeture de ladite officine le 31 mars 
2026 à minuit ; 
 
VU le courrier électronique 1er avril de Maître Adrien Gagnard, avocat associé, de la société Philia Legal confirmant 
à la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que l’officine de pharmacie 
sise 2 place de la Poterie à Perrecy-les-Forges a cessé définitivement son activité au 1er avril 2026, 
 
Considérant les dispositions de l’article L. 5125-22 du code de la santé publique qui prévoient que « En cas de 
cessation définitive d'activité de l'officine, son titulaire, ou en cas de décès ses héritiers, déclare cette cessation 
auprès du directeur général de l'agence régionale de santé. […] Le directeur général de l'agence régionale de santé 
constate la caducité de la licence par arrêté » ; 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 2 place de la Poterie à Perrecy-les-Forges, exploitée sous le 
numéro de licence 399 renumérotée 71 # 000399, a cessé définitivement son activité le 31 mars 2026 à minuit, 
 
 

 
 

A R R E T E  
 
 
 

Article 1er : La caducité de la licence n° 399 renumérotée 71 # 000399 de l’officine de pharmacie sise 2 place de 
la Poterie à Perrecy-les-Forges (71420) est constatée. 

…/… 
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à Dijon (21000), 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 

 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
 

Il sera notifié à Madame Blandine Longueville, dernier titulaire de l’officine de pharmacie sise 2 place de la Poterie 
à Perrecy-les-Forges. 
 

 
Fait à Dijon, le 10 avril 2026 

 

La directrice générale, 
 
Signé 
 
Mathilde MARMIER 
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NPl!I!I UNIVERSITÉ 
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�...,., EUROPE 

AVIS DE RECRUTEMENT 

Avis relatif au recrutement au titre de l'année 2026 de Bénéficiaires de !'Obligation 

d'Emploi (B.O.E) par la voie contractuelle dans le corps des Ingénieurs d'études 

En application du décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs 
handicapés dans la fonction publique, l'Université Bourgogne Europe organise au titre de l'année 2025 
un recrutement pour l'accès au corps des Ingénieurs d'études. 

Aux termes de l'arrêté du 31 mars 2026 autorisant au titre de l'année 2026 l'ouverture de concours de 
recrutement d'ingénieur d'études réservés aux bénéficiaires de l'obligation d'emploi et fixant le 
nombre et la répartition des postes offerts à ces concours, le nombre total de poste à pourvoir à 
l'Université Bourgogne Europe est fixé à 1. 

CORPS 

/ BAP NATURE EMPLOI TYPE LOCALISATION NOMBRE DE POSTE 
GRADE 

IGE CN J B.O.E 

Conditions d'inscription : 

Chargé-e d'orientation et 
d'insertion professionnelle 

► Pas de condition de nationalité
► Jouir de ses droits civiques;
► Être en position régulière au regard du service national;
► Ne pas être fonctionnaire;

Pôle formation 1 poste 

► Remplir les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice de la fonction;
► Ne pas avoir de mentions inscrites au bulletin n°2 du casier judiciaire incompatibles avec

l'exercice des fonctions;
► Être Bénéficiaire de !'Obligation d'Emploi.
► Être titulaire d'un diplôme de niveau 6 minimum (BAC+ 3 : licence, maîtrise ... )
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Inscriptions : 

Les inscriptions sont ouvertes du lundi 13 avril 2026 au vendredi 24 avril 2026 (date limite de dépôt 

des dossiers de candidature, cachet de la poste faisant foi; remise en main propre possible à l'adresse 

ci-dessous contre signature d'un accusé de réception).

Les dossiers sont à retirer sur place OU à télécharger (site de l'Université Bourgogne Europe, rubrique 

« Travailler à l'Université », « recrutement BOE ») et à retourner au plus tard le vendredi 24 avril 

2026 à l'adresse suivante : 

Université Bourgogne Europe 

Pôle RH/BIATSS - Service de gestion des personnels ITRF 

Maison de l'Université- bureau 235 (de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00) 

BP 27 877 - 21 078 Dijon cedex 

Toute candidature envoyée/remise hors délai sera rejetée. 

Contenu du dossier de candidature à établir : 

Les candidats doivent établir un dossier de candidature comportant: 
• Une lettre de motivation;
• Un curriculum vitae détaillé indiquant le niveau d'étude ainsi que le cas échéant, le contenu et

la durée des formations suivies et des emplois occupés (joindre les contrats ou certificats de

travail) ;

• Une demande d'extrait 82 du casier judiciaire (fournie dans le dossier d'inscription);
• Une copie recto verso de la carte nationale d'identité en cours de validité;
• Un justificatif attestant que le candidat est dans l'une des situations lui donnant la qualité de

Bénéficiaire de !'Obligation d'Emploi (téléchargez la liste des Bénéficiaires de !'Obligation
d'Emploi);

• Une copie du diplôme.

Modalités de sélection des candidats 

Le Président de l'Université arrête la création d'une commission de sélection chargée d'examiner les 

candidatures. Cette commission est composée d'au moins trois membres désignés par l'autorité 

chargée de la direction de l'établissement dont au moins un membre est extérieur à l'établissement. 

La commission de sélection examine le dossier de chaque candidat. Au terme de l'examen des dossiers 

de candidature déposés dans le délai fixé ci-dessus, la commission procède à la sélection des candidats 

puis à l'audition des candidats retenus. 

Date des auditions: Du 29 juin au 3 juillet 2026 (date prévisionnelle, susceptible d'être modifiée) 

Date de nomination : le 15 décembre 2026 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez vous adresser à 

concours.itrf@ube.fr 

Lucille PAULIN, lucille.paulin@ube.fr 

Adèle GROSSI, adele.grossi@ube.fr 

Géraldine RAILLARD, geraldine.raillard@ube.fr 

Dijon, le 08/04/2026 
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Inscriptions : 

Les inscriptions sont ouvertes du lundi 13 avril 2026 au vendredi 24 avril 2026 (date limite de dépôt 

des dossiers de candidature, cachet de la poste faisant foi; remise en main propre possible à l'adresse 
ci-dessous contre signature d'un accusé de réception).

Les dossiers sont à retirer sur place OU à télécharger (site de l'Université Bourgogne Europe, rubrique 

« Travailler à l'Université», « recrutement BOE») et à retourner au plus tard le vendredi 24 avril 

2026 à l'adresse suivante : 

Université Bourgogne Europe 

Pôle RH/BIATSS - Service de gestion des personnels ITRF 

Maison de l'Université- bureau 235 (de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00) 

BP 27 877 - 21 078 Dijon cedex 

Toute candidature envoyée/remise hors délai sera rejetée. 

Contenu du dossier de candidature à établir : 

Les candidats doivent établir un dossier de candidature comportant 
• Une lettre de motivation ;
• Un curriculum vitae détaillé indiquant le niveau d'étude ainsi que le cas échéant, le contenu et

la durée des formations suivies et des emplois occupés (joindre les contrats ou certificats de

travail);

• Une demande d'extrait 82 du casier judiciaire (fournie dans le dossier d'inscription);
• Une copie recto verso de la carte nationale d'identité en cours de validité;

• Un justificatif attestant que le candidat est dans l'une des situations lui donnant la qualité de

Bénéficiaire de !'Obligation d'Emploi (téléchargez la liste des Bénéficiaires de !'Obligation
d'Emploi);

• Une copie du diplôme.

Modalités de sélection des candidats : 

Le Président de l'Université arrête la création d'une commission de sélection chargée d'examiner les 

candidatures. Cette commission est composée d'au moins trois membres désignés par l'autorité 

chargée de la direction de l'établissement dont au moins un membre est extérieur à l'établissement. 

La commission de sélection examine le dossier de chaque candidat. Au terme de l'examen des dossiers 
de candidature déposés dans le délai fixé ci-dessus, la commission procède à la sélection des candidats 

puis à l'audition des candidats retenus. 

Date des auditions: Du 29 juin au 3 juillet 2026 (date prévisionnelle, susceptible d'être modifiée) 

Date de nomination: le 1er septembre 2026 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez vous adresser à 

concours.itrf@ube.fr 

Lucille PAULIN, lucille.paulin@ube.fr 

Adèle GROSSI, adele.grossi@ube.fr 

Géraldine RAILLARD, geraldine.raillard@ube.fr 

Dijon, le 08/04/2026 
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